
  

Le vendredi 2 février, vers 3h20, une personne détenue  à la
Maison  Centrale  de  Poissy,  a  dangereusement  attiré  l'attention  en
délibérément provoquant un début d'incendie dans sa cellule.

Cette action a mis en péril l'établissement, mettant en danger la santé des
autres détenus et du personnel pénitentiaire de service de nuit. 

Heureusement, grâce à l'intervention des agents et du gradé de nuit, la
situation a été maîtrisée sans aucun blessé mais le danger était bien
réel.

La  CGT tient  à  féliciter  chaleureusement  le  personnel  de  nuit,  ainsi  que
l’officier d’astreinte et la directrice de l’établissement pour leur efficacité et
leur soutien lors de cet incident.

La CGT demande une sanction judiciaire et disciplinaire appropriée pour cet
acte inqualifiable !

Nous insistons également pour une reconnaissance et une récompense
méritée envers l'ensemble du personnel de service de nuit. 

 Le bureau local  CGT MC Poissy

Alerte au feu !


